
Sixième étage 

, APPARTEMENT PREMIERE PORTE GAUCHE (27.01.21) 

OCCUPATION DES LIEUX 

L'appartement est occupé par monsieur ********* qui me déclare occupé les lieux au même 
titre que l'appartement du cinquième étage première po1te gauche, à titre gracieux. 

L'appmtement se compose d'une entrée, wc, une pièce, salle d'eau. 

:> ENTREE ETDEGAGEMENT 

Le sol est recouvert de parquet stratifié en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de panneaux de mousse isolante. 
Le plafond est recouvert de panneaux de mousse isolante. 

Cet espace est équipé : 

► D'un disjoncteur et tableau fusibles,
► D'un point lumineux.

Porte droite 
Le sol est recouvert de carrelage en bon état, 

:>wc 

Les murs sont recouverts de peinture en état d'usage, 
Le plafond est recouvert de peinture en bon état. 

Cet espace est équipé 

► D'une cuvette wc avec chasse d'eau en dosseret
► D'un compteur d'eau,



:> SALLE D'EAU 

Attenante à la pièce, porte fond gauche 
Le sol est recouvert de carrelage en bon état d'usage, 
Les murs sont recouverts de carrelage et peinture en bon état d'usage, 
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage. 

Cette pièce est équipée 

• D'une cabine avec système douche,
• D'une vasque sur meuble,
• D'un compteur d'eau
• L'alimentation en eau est assurée par un robinet chromé avec un système mélanger et

une bonde,



► APPARTEMENT PORTE DROITE (27.01.21)

OCCUPATION DES LIEUX 

L'appartement est occupé par monsieur ******* en vertu d'un bail dont copie est jointe, et 
est exonéré de paiement de loyer en vertu d'une décision de justice en date du 31 juillet 
2014 jusqu'à rétablissement par la propriétaire de l'eau dans l'appartement et de 
l'ascenseur. 

L'appartement se compose d'une entrée, wc, coin cuisine, une pièce. 

:> ENTREE ET DEGAGEMENT 

Le sol est recouvert d'un parquet flottant en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de peinture en état d'usage. 
Le plafond est recouvert de peinture en mauvais état. 

Cet espace est équipé 

► D'un disjoncteur et tableau fusibles,
► D'un point lumineux.
► D'un placard mural

Porte gauche 

Le sol est recouvert d'un parquet flottant en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de peinture en état d'usage. 
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage. 

Cet espace est équipé 

► D'une cuvette wc,
► D'un compteur d'eau

:> PIECE 

Porte droite 

Le sol est recouvert d'un parquet flottant en bon état d'usage, 
Les murs sont recouverts de papier peint vétuste, 
Le plafond est recouvert de peinture vétuste. 

Cette pièce est équipée 

► D'une porte fenêtre bois double vitrage donnant sur un balcon côté cour,
► D'un radiateur de chauffage électrique



:> COIN CUISINE 

E.lpacefànd retour gauche 
Le sol est recouvert d'un parquet flottant en état d'entretien, 
Les murs sont recouverts de papier peint en état d'usage, 
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage. 

Cette pièce est équipée 

► D'un évier faïence sur placard
► D'une installation pour machine à laver,
► De deux fenêtres bois double vitrage donnant sur rue,
► D'un chauffe-eau
► D'un radiateur

:> SALLED1EAU 

Porte.fond droite 
Le sol est recouvert d'un parquet flottant en état d'entretien, 
Les murs sont recouverts de peinture en état d'usage. 
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage. 

Cet espace est équipé 

► D'une baignoire sabot avec système douche
► D'un compteur d'eau,
► D'un lavabo sur colonne
► D'un petit radiateur électrique



, APPARTEMENT PORTE FACE (28.01.21) 

OCCUPATION DES LIEUX 

L'appartement est occupé par messieurs ********* depuis 2011 

Ils ne possèdent pas de bail, le loyer de 800 euros est payé en espèce sans quittance. 

L'appartement se compose d'une entrée, salle/wc, cuisine, deux pièces. 

:> ENTREE ET DEGAGEMENT 

Le sol est recouvert d'un parquet flottant en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de peinture en état d'usage. 
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage. 

Cet espace est équipé 

► D'un disjoncteur et tableau fusibles,
► D'un point lumineux latéral.

:> SALLE.D.'EAU/WC 

Porte droite 
Le sol est recouvert de carrelage en bon état d'usage, 
Les murs sont recouverts de peinture et carrelage en bon état d'usage. 
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage. 

Cet espace est équipé 

► D'une cuvette wc avec chasse d'eau en dosseret
► D'un compteur d'eau,
► D'une cabine de douche avec système douche
► D'une vasque sur meuble,

Porte face 

:>PIECE 

Le sol est recouvert d'un parquet flottant en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de papier peint en état d'usage, 
Le plafond est recouvert de peinture en bon état d'usage. 

Cef/e pièce est équipée 

► D'une porte fenêtre PVC double vitrage donnant sur la cour arrière,
► D'un radiateur électrique



!) CUISINE 

Attenante.fond droite ouverte sur la pièce 

Le sol est recouvert de carrelage en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de peinture en état d'usage, 
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage. 

Cette pièce est équipée 

, D'un plan de travail en L sur placard avec un évier inox et deux plaques de cuisson, sur 
placard 

► D'une hotte aspirante
► D'un ballon d'eau chaude,
► D'une porte fenêtre PVC double vitrage donnant sur cour

!)>PIECE 

Porte gauche attenante au séjour 
Le sol est recouvert d'un parquet flottant en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de peinture en état d'usage, 
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage. 

Cette pièce est éqzdpée 

, D'une porte fenêtre bois double vitrage donnant sur rue, 
► D'un radiateur électrique
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dc:n:; .i.es lieux loué.'.>, ni i.i'✓ •::,ir: ductin .:1nimcll. _[l :1•-·. devra entt:epo.;;ec ni .Laisser 
se"jour:1er dans lt:::s locaux •c.;.i:r:;mnB, cc.l.s qui:'. ves\:ibule d 1enc1:ée, r::our.�, c:.d.:.aliers,
µ�liers ou couloi.rs, aucu11 ,.bjet, n1euble, colis, bicyclette, voiture ci'enf:1nt ou 
i:H!CL·t::;.. Le bois, le chc!tbo/1, ..:ic autres objBts d�� ;1tfit1H:è uatur1.: dr-!vanc êr.rtè !l!UGtés l_e 
n:.2c:isi avant I J b�!ures, 

8") L"-'. µreue1.n· se!:"-'.1 Cl!llU d�, :;:è f;é!C<!nr.ir co�icre )_ '.i.ncendie, 1�:s dé1)iL:> d•::.::, �c!.1,1:;-;., li.:: 
vul. e,: cous -risques locaci f:-; piJ.r: un:"'! �\SSüFJ�NCE .sufiisan.ce concr:actêe ici une Cm:;pagu. 
Fn!.nç;c.:i.:;e notoir.erne;;t solv,_,'._1le, cc de just:ifier du paiement i:égulie:c des ptimes à 
t:'.)U!:cc- !·équü;itions du bai_!_l.::ur. En cas de siui:;cl'.e les t.r;nraux dl'. remise en êr::ac 
sero11t entrepris sous la surv�illance de l 1 architecce <lu bailleur par 11ne entrepri�
i::!grée par J.ui. 

9 ° ) Il devra faire e>cécucer ü scs frais le ramucage de tous les coucluics de fuwée 
utilisés de,sse1~vant les .Li,.<rx loués au moi,i.s deux :ois par iltl e[ .?lt!s c;OU\rent, s'il 
est néct::,.sair:e, a.i:1si qu 't.sc1 .r:in dt: jouissance, 

10'') Cl devra encreceoir en bon ëcac les canalisadoe<s intéi:ieures ec les robinets' 
ci 'e-é!.u t:t de g-az, de mê:ue que les canali.sacions. et: le petit ,::ip-par'eillagc 2:lectriquê. 

)/ 0 ) Le preneur ne po�rra t�ire usage d 1a11cun appareil de chauffage â co111bustion
lent:e, ni d 1appareil de chauffage au mazout ni de chuud:ière à gaz sans uucorisaticm
expres3e. Il sera respon�able de coas les dêgâts y compris ceux causés patr bistre 
ou calcin produics par. les ap1areils qu'il emploierait malgré cer.ce déf�ust:,et, de 
::,1-�:';•n g�:ië;.:0.lt:', dt'. 1:r--:1r:et· l•:::c: ·-::ou.s,';qumic:�··s :;:-ê:;ulr.e::!'t de J. 'i.n,:ihs�c;rv3t:i.o,, li::: ce� 
prescriptions tunt aux conduits eux-mfmes qu'aux toitures et BlLX souc!1es. 

!2") L\::ntrepôt ec l 1usage cles bouccilles de gaz butane est inteYdit:.

U 0

) Les grilles de vcntiL:ccion n�..: de:v:ronc pas ecre obsc:ruëes. L 1 appa:::-cemi":!nt devra 
être chauffé suffisamment. Le rcspt:ct de ces prescriptions est né.cess<!l.T:e pour 
éviter la c.:onden�acion à l 1i:1tê!:"it:u:- de l 'alJpa:::-te.mt:!nt .. 

!4") Le preneur ne pourra r(i..:lc:,;;ti'...'.r du bailleur tlucune indercmisacion po=.1r les àorn
mages qui pourraient Lui �cc1: 1:au�ës µac le5 i11filr.rations d'eau de Oll�lque aature
que ce ::;oie.

15·�) L� bailleur dêcl.i�ce qul! �e:_; :,::'.:·v�.ces gé_néi;2u:x·qd_�il·�·:ra�c,.,a�·sun'!-J;" se lim.iccni::::
.3. la rn<.HÜpular::i.on des or:-du�,�:.; mfnaJè�es cc üll net[oyage des parcies con:;nunes ec qu��
11otamm�nc, il n 12ssure c�ucunt.'. �;-Jr-✓ e.iU.:ance (te l 'ir1m:euble ni.de jour ni d�) nuit.
Par stiite. il ne sera rcspo�s<lble des vols, chez le locRtaire, et cclL1i-ci d�vra 
fi..lire son affaire personnelle ci� l.ouce crSSU!'ance .} l:e sujet. Le p:.,ene.ur recoo::la."i:t: 
::e pas avoir droit aux services d'u� co�cierg� et 1112me si le b1!ille11r cor1tinuaic 
;l assurer µ1:ov.i..-;oi·o.emenc d ';_��,c�,:�s s21·vices gê.ui!un.:x que ceux qui vienu;inc d'être 
ê11u1Jiê-rê�, le preneur rie ;>our.-�·;_,i( ;;-:·:1 étUClU cas s ' 12 !1 prévaloir ?Üllr form,::'.r une 
cé�ia�ation quclco:1qu� lor:; ci� Leur suppression quelle que soit la dur�e pcuda11c 
1Kquc-.L1.� ces servic�s dura été co:lti�1uts, 

::::1 Cê:.�> de mi:;e •.!a ve::1ce de 'i:1,r·.1,::i_i'0l.t: c•,_1 de !. 'appartemenc, le pt"t!!1eur Üc�'✓ Cé, l.:1.is.ser-
vL:,it:r,r Les lieux loués to1_.>s L�s joL:rs d2 iO H �i )6 H pendant: lf�s 6 se.lai1ic.� qui 
,s::ivront 1 '�u1r10,1ç;2 de la VL".'.t'.:e L_'._ d,'.'lT>1 [gal.c�menr. tou,:; lc-�s jo•.!I:5 er� peu'.t::int. les 
1!12u1�s ��ures la��s�r visil� Jf!1�rre�,�:1r �n Ci'!; de cessatio:1 de lac�r.ic•11 et ce, 
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,, 
i·.;1 cns ùc� d .L:=:1;ar:i.L:..é.'i: d,:> l1i,1::r:etii:i!.e, tL: fore<>: 1'1:Jjt�Uit�(i _,--.- expJ.:_.,,·:.;iun, 
,;c'"i'cndrenv�nr., t:xp:.ui;,·;.itio"n ou r,_)1.iC _._1ut·r1->:C:' ), le cont'.rai: ,,c. po,,·,•,.,1i1: cont.inuêr, 
s,,:·2. rë.sili� de pli!_;_i, droî.c c:1.· />f;;.11.s:i.cu:· LE 1::,.:\1lü�, è:,; qualité. ,·,>n)nursera conl:rr:� 
ri�;1ise des clés, dépôt rL� ga,.-ant:}.� dë::L.1cc1"J:1 ra.ice dss mr.èc1su2.lici "- i.mpayêes. 

Le preneur, s'il possède un appareil de til�vision devra se �accar<l�r � SC3 f�liis 
1 11ne antenne co].lecrive et fera sun affaic2 personnelle avec la socifté consession
naire de tour.es dêrmHctles et inconv.".�niei1t.s s;n1s pouvoir i:echerdH:) te baillcu1.· en 
cas de licige quelle q11'en soit la Cdtlse. 11 parcicipera aux frai.� d2 r&paracion et 
de remplacement de l�dite anrenne ec de ces accessoires. 

LOYE.R 
L-;;- loyet' sera. êgal à la sm:1.ne dt: !204(mi.lle deux cent guar:re f-.:-anc.s) + chargP.s 

L� p;.eneur s'oblige. à le payer ati ba.i.llellr ou 11 :;on repri'.'.sent:.ât"t par r,iois et 
d 1?-Vanc.e. La première mcnsualicé ayant été ver:;é.e ce jour donc quittance. 

CLAUSE D 1 INDEXATION 

Le prix du loyer ci-dessus� sera exigible sans variation du 

26/8/85 au 25/8/86 A ccmptc.:::: du ; 26/8/86 
en fonctibn des variaci.ons del 'j,adice 

A cet effet il sera retenu 
}t:f.r���t�.) \e pr�x du loyer .sera ri:'.e.valué ann;..itülement
/2;,{i)?�:- ae cout de la construccion de l'I.N.S.E.E. 
•t:.t.:i;:'tï; J['!}d:.fil l Po'Jr l �indice de base celui ciu J <> trimestre 19 85 qui 

Pour l'indice· d 'éc:héance celui qui au.r,1 êté publié pour 
chaqua année àe loctttion. 

était au taux de 826 
le / 0 trimestre précëdant 

Pour l'applicacion de la présente clause d'indexation, il est indiquê qu'en cas de 
nmdificacioh ou de :i:-e.rnpL.1ce1nent les indices choisis dans le bulletin del 11.N.S.E.E., 
J.es nouveaux indices seront substitué:::. de plein droit aux anciens dans les
conditions et selon des coefficients de raccordement mentionnês par 1 1 1.N.S.E.E.
A dffi:mt de J'.'.ublica.r.i.01;. del 1indice choisi, les_ par_ties d_écident d'.?" se rencontn�r 
potir iixer lE: choix d'une nouvelle i;1de:-:ar.iof1. ·si ei·1es ne peuvent H 'enr.,�ndrc, le
ri.onvel indice st'!ra dêt.er-,niné par un arbitr:2ge d.f . .signë, soit d'un commun accord, 
soit par l 1 ordonnance de Honsieur Le Pr.êsident du Tribunal de Grande .Instance 
comp�cent territorialement, sut requêce de la partie la plus diligente.

L(:S parties déclarent: expz.-es.séme:nt qu 'ell(�S ont craitê en considération de la 
c:l:�use d 'ii1de,.;:ati•on ci-dessus qui a ëté déterminante du bail, de sorte que son 
inexécution pou!:' qu�lque c.ausH que ce soie, entraînerait de. plein di:o:Lt l.a. 
�&�i.liation de celui-ci. 

PRESTATIONS TAXE et FOURNITURES INDIVllJUELLES 

Le preneur dev·ra acquit·tei./ichaque.:.foi.:, que le bailleur le lui dem.:.ndera, sa quoce� 
part dans les pt~estac.io.:-is, taxes et fournitures individuelles conformëment aux 
disnositions âu décrêc t,1" 82-954 du 9/ll/82 f:r.umérant les charges locatives et 
du �lé.crêt N"' 82�] J6!; du 30/)2/8?.. énu,r.�r.aP,t les réparar:ions Jocatives. Il est expres
s,c,mcnt reconnu par le µrene.ur que le ;;;;1lon de la loge c:onstittJe un,,. partie cormnune 
de 1 'i:!lïleuble tel que les prot·ata de c.0;--:iso;n:112.tion à 1eau, à 1écl2.irage ec de challfiage 
le �oncernanc sont a répartir entre tous les locataires ► autres que les boutiques 
donnant sur la rue. La quot1;�-p.2rt des :::h;irges 2.ffectées aux locaux faisane l'objet 
du prfsent bail est de Charges Gin�rales 36]/l-O 000 ° 

CLAUSE RESOLUT0IR� 

••••••••• 483/IO ooo·

J.i est expresséœe::1c cecor.m1 c/J •� dé:;::.L:\: de paiement à son échéance d 1un seul terme
<Üi }oye1· er.: d'exécution de l 1 u,,i� <jt.!C!'.CJ:aq:Jc d�:s conùü:ions de ).z, priisr::nte location 
'"t \J:: ,,,Dis ,s:prè.s co::;;;p_?.:ldement eu ·,r.1e :;)c.:;;::.1::ion :L:.ir:e à la pei�SO'él.i:e et 
,-:: ,1,, -S 6.lu, acmeuré inrxuctueux, L1 l .::;:-;;,_s>-r-G :o�:?î;iou se r ., résüiec 
d:.oi_t �i bon s,?.11:blc ii Eon.c;ieui· U:LIEVJŒ ..... E2:1.ri, »r, q1�alité, »'PS qn 1 -L 
de J-ormr�,- aucur:e. ûc:mande _-'1uè.ic.inireft que .s�, 1u /J.s où l<? lo,::,_t,,1s..e 
ê ,�,:�t-'.:1:.r les \icu:,: 1 .i.l :�uffi. t·ai�, 'i;:•(iu�· l. 1y co111t,�:ndre, d 1l'l'e s;.r1p1' 
,·r'.: p: .�r }lo;1[1ic2,.1r Le Juge ck.c; }·/11ù?':<J_s eu,, '�Lif, .. ,.1:__ible d 1 .•µp,,1 

.é!.u dorui.c.ile 
àe plein 
srJit. besoin 
se te.fusait 
ordor(n,1nce 



DE G 

:U,OS(deux mille quar.1t• cent huit francs)

le qui le 

L.7 �;t:,·l le se:c:1 ccmbouLsée ;n: rirer:ieur en fin de jnuissance, �;près dé,iifi�;;-1�;ement, ,_,�:s l:i.eux 2t :·emist· ;i, 3 clés,. dê.(alcatio,·, i.;iicc: de toutes les .';nHrnes dont Î.1'.h ,i:_t 2r:re r-2;-idu n:::_;;;<;:-i.,:able. 

Le1; p2r.t:ies élisent do:nici.1.e par les présences à leuri; clolîlicilùs resrecrifs. 

1·'ouc ,.,xécucion des prêsc:nct�:ô et notarr.ment poui::: les significat:ions des actes de 
pou: '.-;Lcit:e. le pr.eo.eur Lü,- Clection. de do�icilc des lieux ldù-és•.�· 
�es honoraires, droits tle timbres, ec d'enregistrement des prêsentes seront sup
poru�s p,21.r le prer1eur. 

Fait en au.tant d 1 odginaux que de parties Lfréréssêes. 

Fait à Le 

 



1 
' 

,- - ,r, 
_ . .,;:,.-, 

La ,'3ociét;� :�ivile Irnrr:olJ5.1ie2.-�: r�u IJ rue de RŒil/\.IN\1 JL-LE siège soc.ic:d 
13 1�ur� dt� ��O:;'.;\TNVILLE 750:r.9 - }>;,,TUS, repr6sent•2f) par �.3011 I'<!2ndataire 
]',,onnieur r,:iche:l L�LI.SVRE, CLi;:?.'i'Jt domicj_:Lo 2- p2 . .s.:3age des 

srru . .1.TIOI'� 

.CŒf:?03ITI0N 

d c une part, 

IJ rue de BOMAINVILLE - '?50I9 - PARIS 

6 ° étage porte droite 

I pièce? cuisine, salle d'eau, .W.C. entrée 
' .................... · .... ,. .......... � .... � . .... : ................. , .• ..... '

Intér·ieur de l'aooartelent sus indiou6 

la hauteur soi..ts plafond est supérieure à 2mJO 

Sol recouvert d 1 un linoléum bon état 
Sur les murs papier peint b_on état 
Le plafoc,d est peint bon état 

à gauche de l'entrée ventiil.ation haute et basse). 
Sol recouvert d'un l.inoléum en bol1. état 
Les mers Pt J.e pla:fc-]:.d :::o�-:.-t p-:::ir::ts s-1:î. r_,m-1 .§.7:;;;:C 
Il existe:I cuvette de ,\'.r.c. à l'a"!'lglaise avec abattant et couvercle 

ncorporé·::· 

CUISINE, 
( à gauche du séjouri Fenêtre sur cour, vehtilation haute et 

basse) 
Sol recouvert d'un liniléum bon état 
Sur les murs papier peint en bon état le plaf'ond est peint en 
bon état 
Il existe: Un évier un bac égouttoir sur meuble de rangement 

SEJOUR: 

2 portes alimenté en eau potable froide et en eau chaud 
par un robinet mélangeur avec siphon raccordé à une 
chute d'eaux usJes. 
ii'ac e à celui-ci, revêtement mural en carreaux do faience 
ton bl2nc. 
lJne prise de gaz. 
Un chauffe eau "CHAFFOTEAUX ET MAUHY' 1 

.Les appareil c:L-dessus et leurs il1.stalla.tions sont 
en bon état 

( à droite. de l'entrée, une porte fenêtre sur la cour donnant 
accès à la terrasse) 

·Sol recouvr:rt de dalles nlastioues bon ét2t
Sur les mur::: !Jauier Peint bon état
Le plafond e:,t peint· en bon ,itat

... / ... 



j/.L �::_\; () �-�Ji.U : 
·---r 3.U fond et à c�1·0:i.te du se,1our V(:ntLla.tion haute et b:��sse)

Sol recOlrvert ci I t:n lino1GU:11 en bon ,�tat
J_, 1J5 mur;;; sont p��ints en bon état
Le plnfon�d est p(;int en bon état
Il existe:
l l2vabo scellé ;_'!.::.imonté en e2.u :fro:\.de et en e2u chaudr: pa.r u.n
:.:·obinet m"2langeu:r0 aJ.imentant ?.gal.emgnt 12 baignoire 
I-'�::.ce à celui-ci et à droite revêt:..:mr�nt mural en carT'-::aux de 
f�ience ton bl2nc. 
Dne petite Daigno.i.re én•�a8trée avec appareillage de douche 
J.e tout a.liment� en eau chaude et en eau froide. 
Sur deux face:J murales de cette b2ignoire revêtr,ient mural en 
carreaux de faience ton blanc 

Tou�':? l'installation -électrique desservant les nieces et dépendances 
ci-dc.•:::;sus est e11 1)on état de fonctionnement et êonforme aux·-- besoins 
normaux de l'utilisateur d·'un loca-1 d 1 habitation. 
Par ailleurs toutes les canalisations sont conformes aux r8g lments en 
vigueur 

immeuble· 

Cet Immeuble comprend six ét2.ges 
A 1' tmtrée de l 'IrnmeubJ.e 2 àCcè·s :parking. 
( I T.:::i..ri:i.r:c oxtér.i.2ur 1 I _1::orking en sous so.l 
1-..es 1:"acçades de 1' Jr,1l:ieuble sori"'G en ·cime.nt en bon lvt.a-r: 
l'entrée de la cage d'esc�lier sont en état d 1

usage 

Il -::::�--:i �c:t2: 
/.. d2�olte de· l'entrée un ensr;;mble boite auX lettres et un ascenseur 
Les parties communes .sont pro_pres et entretenues normalement 

F2.it à Paris, le <. G .. f, 13· Ç 



Acte compris dans l'état déposé au bureau de l'enregistrement de Villejuif pour le 
mois en cours de la date du présent acte. 

Signature de ! 'Huissier de Justice. 




